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SOUS LA LOl(PE

ELLE CREE, ELLE S'ACCROCHE,
ÇA PAYE

Genilem,
le petit génie
des créateurs
d'entreprise

«Nous ne faisons aucune distinction entre femmes et hommes. Nous les

aidons pour autant qu'ils aient réussi à nous convaincre de la valeur de leur

projet». Ann Southam, co-fondatrice, en juin 1995, avec Armand Lombard de

Genilem, dont elle est aussi la directrice, affiche une fierté certaine au

regard des succès enregistrés par cette fondation à but non lucratif destinée

à accompagner de ses conseils des hommes et des femmes qui créent
leur entreprise. Lorsque leurs dossiers ont passé la barre du comité de

sélection, ces promoteurs de projets novateurs ont accès à des séminaires
de formation, ainsi qu'à une orientation dans le domaine du marketing et des

plans d'affaires. Gratuitement pendant trois ans. Après quoi ils doivent voler
de leurs propres ailes. Il leur incombe également de réunir eux-mêmes les

capitaux nécessaires, l'apport de la fondation est une caution morale.

«Sur plus de 800 dossiers présentés, 15% ont été signés par des femmes,

explique Ann Southam. Parmi les créations que nous suivons, un tiers
émane de femmes. Quant au taux de succès enregistré par Genilem, il est
de 80%. A comparer avec le taux moyen d'aboutissement de projets innovateurs

qui se situe entre 25 et 30%.»

Genilem est une fondation financée par des parrains - entreprises situées
dans les cantons de Genève et de Vaud - des partenaires - Banques des

cantons de Genève et de Vaud - et par les cantons de Vaud et de Genève.

(ami)

«Une montre créée par des femmes
pour les femmes?» «Bof, lui disent
les grands patrons de l'horlogerie
du haut de leur savoir-faire séculaire;

il y a des années que nous
vendons avec succès nos montres
dame». Forte d'avoir réussi le
lancement d'une montre pour enfants,
Gisèle Rufer livre sa première
bataille en sa qualité de cheffe de
produit pour une marque célèbre
en vue de réaliser son rêve au sein
d'une entreprise solide. Elle la perd.
C'est en puisant dans ses poches et
avec le soutien matériel de ses
proches, qu'elle repart à la lutte, seule
à la tête d'une petite équipe de
femmes. Avec la foi en l'excellence de

son produit et une conviction inébranlable

pour persuader des artisans de
relever le défi de la fabrication d'une
montre qui n'existait que sur le papier.
Avec la joie immense ensuite de palper
la première montre en état de marche.
Gisèle Rufer, la cinquantaine
dynamique, a créé la société Delance (en

hommage au nom de son père trop
tôt disparu) en avril 1996 avec un
capital de 100000 francs, alors qu'il
en faudrait dix fois plus pour fabriquer
les 1000 premières montres
Commence alors une lutte acharnée

pour trouver des fonds et des canaux
de vente.
Elle s'est équipée, par une formation
en informatique et en gestion
d'entreprise, des outils nécessaires à

l'élaboration de ce plan d'affaires
magique qui puisse convaincre les

banquiers à lui ouvrir une ligne de
crédit. «Je pense bien en avoir
présenté une quinzaine au moins. Je n'ai
pas encore obtenu un centime. Ils

sont méfiants ces banquiers,
lorsqu'ils sont interpellés sur la viabilité
d'un projet d'envergure défendu par
une femme. Ils anticipent un pépin
de santé, un accroc conjugal ou toute
autre catastrophe. Il leur arrive de
prêter de l'argent à des femmes, oui.
Mais seulement si elles ont pris la

tête d'une entreprise qui existe déjà

2Q depuis une ou deux générations».

Courant de séminaires en foires spécialisées,

Gisèle Rufer finit par trouver une
quinzaine de distributeurs en Suisse.
La fondation Genilem a retenu son dossier,

ce qui lui garantit un appui pendant

trois ans. «Elle m'a surtout donné
ma crédibilité en tant que femme créatrice

d'entreprise, relève-t-elle».
Puis au printemps 1997 se produit
l'événement qui lui fera oublier ses
constantes entrevues frustrantes
avec les banquiers: «J'ai rencontré
par hasard à la Foire de Bâle Steven
Kaiser, un Américain, qui cherchait un
produit original ou la représentation

d'une très grande marque. Il a jeté
son dévolu sur la marque Delance».
Cet ancien président de Baume &
Mercier USA a fondé sa propre
société de distribution Kaiser Time
Corp. ce printemps. «Il vient de me
commander 2000 montres».
Fin octobre sonne la faillite pour son
fabricant de boîtiers, ami de longue
date. Pour Gisèle Rufer, sauver son
entreprise est néanmoins prioritaire.
En douze heures de démarches
harassantes, elle trouve un successeur.

Anne-Marie Ley
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